
FICHE GUIDE 
Déclaration des captures – Pêche de loisir à La Réunion 

Obligatoire chaque année avant le 31 janvier 

ÉTAPE 1 : Aller sur le site la Direction de la Mer Sud Océan 
Indien (DMSOI) 

1.​ Allumez l’ordinateur 
2.​ Ouvrez Internet (Google, Edge, Firefox…) 
3.​ En haut de l’écran, cliquez dans la barre de recherche 
4.​ Tapez ou copiez ce lien puis appuyez sur Entrée : 

https://www.dm.sud-ocean-indien.developpement-durable.gouv.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.dm.sud-ocean-indien.developpement-durable.gouv.fr/


ÉTAPE 2 : Trouver le lien pour déclarer les captures 

Une fois sur le site de la DMSOI : 

1.​  Allez dans la rubrique « Mes démarches » 

 

2.​ Cliquez sur « Plaisanciers » 

 

3.​ Sélectionnez ensuite « Pêcheur de loisirs » 

 



4.​ Puis sélectionnez « Déclarer mes captures » 

 

5.​ Dans le petit texte, cliquez sur la phrase soulignée : 

« Il ne vous reste plus qu’à déclarer vos captures de la journée en quelques clics sur 
ce lien ! » 

3.​ Une nouvelle page s’ouvre 



 
ou 

Lien direct : 
https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/declaration-de-captures-peche-de-loisir-la-re
union 

ÉTAPE 3 : Créer un compte (si vous n’en avez pas) 

Si vous avez déjà un compte, passez directement à l’étape 5 ci-dessous. 

1.​ Sur la nouvelle page, cliquez sur « J’ai déjà un compte » 
2.​ Si vous n’avez pas de compte, cliquez sur : 

« Créer un compte demarche.numerique.gouv.fr » 

3.​ Il vous faut seulement : 
○​  Une adresse mail pour vous identifier 
○​  Et créer un mot de passe 

4.​ Validez la création du compte 

 

 

https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/declaration-de-captures-peche-de-loisir-la-reunion
https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/declaration-de-captures-peche-de-loisir-la-reunion


ÉTAPE 4 : Activer votre compte par mail 

1.​ Un mail de validation vous a été envoyé 
2.​ Ouvrez votre boîte mail 
3.​ Ouvrez le mail reçu 
4.​ Cliquez sur le lien d’activation dans le mail 

Le compte est maintenant actif ! 

ÉTAPE 5 : Commencer la déclaration 

1.​ Revenez sur le site (rafraîchissez la page si nécessaire). 
2.​ Connectez-vous avec : 

○​ Votre identifiant = votre adresse mail 
○​ Votre mot de passe 

3.​ Cliquez sur « Commencer la démarche » 
4.​ Répondez en suivant les indications à l’écran 
5.​ Cliquez sur Suivant pour continuer 

Le site vous guide étape par étape. 

ÉTAPE 6 : FIN DE LA DÉCLARATION 

Quand tout est terminé : 

●​ Vérifiez vos réponses 
●​ Validez votre déclaration 

C’est fini ! Vous êtes en règle. 
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